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Convention relative au financement de l’Accueil de nuit  
géré par l’association A Fratellanza  

sur la commune de Bastia  
Exercice 2021  

 
Entre les soussignés  
 
La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
M. Gilles SIMEONI  
D’une part,  
 
Et  
 
L’association A Fratellanza, située 13 rue Luce de Casabianca, 20200 BASTIA,            
N° SIRET 404 193 625 00021, représentée par son président, M. Eugène GUIDONI  
D’autre part,  
 
VU  l’article L. 345-2-2 du Code de l’action sociale et des familles relatif aux 

centres d’hébergement et de réinsertion sociale,  
 
VU  le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 

personnes défavorisées (PDALHPD) de la Haute-Corse 2016-2022,  
 
VU  la délibération n° 21/       AC de l’Assemblée de Corse du             2021 

approuvant le projet de convention relatif au financement de l’Accueil de 
nuit géré par l’association A Fratellanza sur la commune de Bastia pour 
l’exercice 2021,  

 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la 
Collectivité de Corse alloue un financement pour le fonctionnement de l’Accueil de nuit 
géré par l’association A Fratellanza sur la commune de Bastia.  
 
Article 2 : Missions de l’Accueil de nuit  
  
L’Accueil de nuit, géré par l’association A Fratellanza, est un lieu de repos, d’abri et 
d’hébergement. La principale mission de ce centre est d’accueillir en extrême urgence 
et mettre à l’abri des personnes sans domicile fixe ou en détresse, il n’a toutefois pas 
vocation à offrir une solution durable d’hébergement.  
 
L’accueil de nuit doit être ouvert tous les jours de la semaine, de 17h à 7h.  
 
Un accompagnement social, réalisé par une équipe pluridisciplinaire, doit être mis en 
œuvre par l’Accueil de nuit pour toutes les personnes accueillies. Au-delà de 
l’hébergement en urgence, il s’agit d’évaluer la situation et les besoins des personnes 
en vue d’une orientation vers une structure adaptée.  
 
L’accueil de nuit s’adresse aux personnes non accompagnées d’enfants, qui ne 
disposent pas d’un toit. L’accueil des personnes se fera dans le cadre d’une prise en 
charge spécifique et adaptée à ce type de population.  
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L’accueil est inconditionnel, il s’agit d’un centre à bas seuil d’exigence.  
 
Article 3 : Modalités de financement  
 
La Collectivité de Corse alloue un financement de 15 000 euros, pour une année, à 
l’association A Fratellanza afin de couvrir une partie des charges de fonctionnement 
de l’Accueil de nuit, pour un maximum de 13 places d’hébergement d’urgence.  
 
Le règlement s’effectuera de la manière suivante :  
 

- 50 % du montant annuel seront versés lors de la signature de la convention, 
soit 7 500 euros ;  

- Le solde sera réglé sur production d’un bilan financier visé par le comptable et 
approuvé par l’assemblée compétente, tel que prévu par les statuts de 
l’association, et d’un bilan d’activité (cf. article 4).  

 
Dans l’hypothèse où le compte de résultat ferait apparaître un excédent ou un déficit, 
A Fratellanza présentera un rapport qui précisera :  
 

- En cas d’excédent : les raisons de l’excédent et l’affectation du résultat. En 
fonction des raisons de l’excédent, la Collectivité de corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé.  

- En cas de déficit : la ou les mesure(s) qu’elle entendra mettre en œuvre pour 
un retour à l’équilibre des comptes.  

 
Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse, 
en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées à cet 
effet, avant le 30 juin 2022.  
 
A Fratellanza s’engage à fournir à la Direction générale adjointe en charge des Affaires 
sociales et sanitaires, sur demande et à tout moment, tous les autres éléments 
nécessaires à l’évaluation de la prestation.  
 
Article 4 : Evaluation  
 
Les objectifs de cette démarche d’évaluation sont d’acquérir une connaissance précise 
du dispositif au niveau du territoire, de s’assurer du respect des droits des usagers, de 
mieux cerner l’évolution de leurs besoins, ainsi que de l’opportunité et de la bonne 
exécution des dépenses engagées.  
 
Dans ce cadre, A Fratellanza s’engage à fournir un rapport d’activité annuel, au plus 
tard six mois après la fin de l’exercice concerné par la présente convention. Ce rapport 
devra comporter au minimum les éléments suivants :  
 

- Présentation et analyse de l’activité générale de l’Accueil de nuit  
- Données d’activité sur l’année : nombre de personnes accueillies, nombre de 

nuitées, nombre de nuitées moyen par usager, typologie du public, …  
- Présentation de l’organisation du service  
- Descriptif des actions mises en œuvre pour l’intégration de l’Accueil de nuit 

dans un réseau partenarial avec les autres dispositifs d’insertion.  
 
Article 5 : Durée de la convention  
 
La présente convention est conclue pour l’exercice 2021.  
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Article 6 : Contrôle de la Collectivité  
 
La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle, sur pièces et sur 
place auprès d’A Fratellanza, qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention.  
 
A Fratellanza s’engage ainsi à mettre à disposition des services de la Collectivité de 
Corse tout document comptable, financier ou administratif, et à faciliter le contrôle de 
la structure et de l’activité réalisée.  
 
Article 7 : Dénonciation de la convention  
 
La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre des cas suivants : 
  

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs ;  
- Non-respect des termes de la présente convention  

 
La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la signification 
par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties.  
 
Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la situation 
constatée, les voies et moyens pour y remédier.  
 
Article 8 : Recours  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, fera l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bastia - Villa 
Montepiano, 20407 BASTIA CEDEX.  
 
 Bastia, le  
 

Le Président  
du Conseil Exécutif de Corse  

 
 

Le Président  
de l’association A Fratellanza  

 
 

 











  

 
 
 
 
 
 

 
Boutique solidaire  
11,13 rue de Luce de Casabianca  
20200 BASTIA  
 
N° SIRET :404 193 625 00021 
 
TEL : 04/95/58/84/87 
MAIL : a.fratellanza@orange.fr 
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ASSOCIATION A FRATELLANZA 
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INSTRUCTIONS 
 
 
L’association dispose de : 
 

1 accueil de jour sur 200 m2 
1 accueil de nuit de 13 places 
2 logements sociaux 

 
  

Accueil de jour 
 
 

Un local 11,13 rue Luce de Casabianca 
Locaux ouverts 7 jours sur 7, toute l’année. 
De 8h à 19H30   
En 2020 nos locaux ont enregistré 15 000 passages, soit une moyenne de 45 
à 50 personnes par jour. 
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Sur l’année 2020 
 
Malgré un confinement qui a amené à un transfert 
des accueillis en CHU de Toga il n’y a eu aucun 
foyer épidémique nous avons fermé l’accueil de 
jour sur une période d’environ de 3 mois ce qui à 
permit à l’association de mettre à jour son fichier 
accueillis  
 
 
 
 
                          Investissement local   
Suite à un deuxième confinement et a une 
nouvelle organisation l’association a dû investir 
avec l’accord de la DDCSPP de Haute-Corse a 
l’acquisition d’un local attenant à l’accueil  de jour 
afin de garantir un espace suffisant pour garantir 
la distanciation sociale  
L’association n’a pas enregistré de foyer de 
contamination à ce jour. 
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Diagnostic 
de l’accueil 
de jour 
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Population accueillie 

 

 

DESCRIPTION 
 
Sur la période 2020, l’association a réinitialisé 
son fichier des personnes accueillies dans son 
accueil de jour à partir du 26 juillet 2020.  
A savoir que suite à la COVID-19 
l’établissement a dû fermer ses portes pour la 
période du premier confinement. 
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DESCRIPTION 
 
A ce jour, 338 personnes ont fréquenté 
l’accueil : 
-287 hommes  
-51 femmes  
 

 

DESCRIPTION 
 
Soit 15% de femmes, chiffre en augmentation  
 

 
 
Population et nationalité  
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DESCRIPTION 
 
Sur la période 2020  
-90 français 
-90 pays du Maghreb 
-26 pays de l’Est  

  

 
 
 

 

DESCRIPTION 
  
Une constance sur les pays accueillis, à noter 
une progression sur l’arrivée des pays de l’Est  
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Fréquentation 2020 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

DESCRIPTION 
Sur la période 2020  
5451 visites sur une période de 5 mois du fait 
de la fermeture de l’accueil de jour suite au 
premier confinement et a la mise en place 
d’un logiciel propre à l’association depuis le 
mois d’Août.  
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Nouveaux visiteurs 2020 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DESCRIPTION 
Sur la période 2020  
-338 personnes dans la base de données  
De Août à septembre réenregistrement des 
accueillis  
-A partir de septembre en moyenne 8 
nouveaux accueillis /mois  
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Utilisation des services   

 
 

 
 

 

DESCRIPTION 
Sur la période 2020 sur l’ensemble des 
prestations on constate une progression sur 
l’année, notamment sur les lessives et PAM.  
Un dossier de laverie sociale « mes cliques et 
mes claques » en partenariat avec 
l’association ALFA et association Partage a 
été crée pour des laveries, friperies (économie 
circulaire) et consignes adaptées aux besoins 
des personnes en grande marginalité  
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Domiciliation 2020 
 
1. DOMICILIÉS PAR STATUT AU 31/12/2020  
  
Total des domiciliés actifs + leurs ayants-droit 247 
Nombre de domiciliés 247 
Nombre d'ayants-droit 0 

  
Nombre de domiciliés actifs par tranche d'âge  
Majeurs 247 
Mineurs 0 

  
 Nombre de domiciliés actifs par type de ménage  
Couple avec enfant(s) 2 
Couple sans enfant 5 
Femme isolée avec enfant(s) 3 
Femme isolée sans enfant 41 
Homme isolé avec enfant(s) 3 
Homme isolé sans enfant 193 

  
Situation résidentielle  
Domicile mobile (ex : caravane) 4 
Hébergement social (sans service courrier) 40 
Hébergé chez un tiers 179 
Hôtel 1 
Sans abris / Squat 19 
Autre 3 

 1 

  
Cause de l'instabilité de logement  
Autre 4 
Errance 4 
Expulsion 3 
Hébergé, mais ne peut justifier d'une adresse 209 
Personnes itinérantes 3 
Rupture familiale et/ou conjugale  20 
Sortie d'une structure d'hébergement 1 
Violence familiale et/ou conjugale 1 
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2. Activité du 01/01/2020 au 31/12/2020  
Nombre d'attestations d'élection de domicile délivrées 186 
Dont premières demandes conclues par une attestation d'élection de domicile 131 
Dont renouvellements 55 

  
Total radiations 91 
À la demande de la personne 9 
Plus de lien avec la commune 2 
La domiciliation est arrivée à échéance (1 an) et son renouvellement n'a pas été 
sollicité 13 
Non-manifestation de la personne pendant plus de 3 mois consécutifs 66 
Non-respect du règlement 0 
Entrée dans un logement/hébergement stable 0 
Entrée dans un logement/hébergement stable 1 

  
Nombre de demandes refusées 0 
En dehors des critères du public domicilié 0 
Absence de lien avec la commune 0 
Nombre maximal domiciliations atteint 0 
Autre motif 0 
Répartition des orientations 0 
Orientation vers Organisme agrée 0 

  
3. Total des interactions du 01/01/2020 au 31/12/2020  
Appel téléphonique 12 
Colis enregistré 2 
Colis remis 3 
Courrier enregistré 150 
Courrier remis 258 
Avis de passage enregistré 1 
Avis de passage remis 0 
Passage enregistré 166 
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Accueil de nuit CHU  2020 
 
On constate un taux d’occupation de 88% sur l’année, soit une augmentation de 6% 
par rapport à la N-1 chiffre en constante croissance avec une stabilité du public 
féminin, on constate l’arrivée de couple dans l’accueil. 
L’accueil de nuit évolue en nombre de nuitées, a noter que cette progression est 
limitée par la saturation des installations disponibles dans les conditions actuelles   
 
 
 

Données nbre Taux  

Nuitées 3830 88%  
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Refus (complet) 27 8%  

Personnes accueillies 89    

Dont Hommes 74 81%  

Dont femmes 15 17%  

Dont Couple 1 2%  

Moy.d'age (ans) 48    
Moy durée de séjour 
(jours) 44    

    

Nationalité    

France 35   

Roumanie 15   

Maroc 12   

Algérie 5   

Sénégal 5   

Italie 3   
 
Pays-Bas 2   

Tunisie 2   

Portugal 2   

Allemagne 1   

Belgique 1   

Turquie 1   

Liban 1   

Rep Tchèque 1   

Pérou 1   

Pologne 1   
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